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REUNION DU COMITE DE PILOTAGE  

17/05/2019 à 9H30 – AZALAÏ GRAND HOTEL DE BAMAKO  

PARTICIPANTS : Cf Liste de présence en annexe 

 

COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE 
 

CONCLUSIONS/RECOMMANDATIONS : 

➢ Dans le cadre des initiatives sur l’égalité des sexes et la promotion de la jeunesse (GYPI 2019), le comité de pilotage a ont été sélectionnées 

les notes conceptuelles suivantes pour soumission en ligne : 

 GPI 

▪ « Appui aux femmes pour la gestion des risques liés à la dégradation environnementale à travers des mesures d’adaptation dans les zones 

à risque de conflits intercommunautaires » soumise par ONUDI/FENU ; 

▪  « Djam alapè : les femmes actrices économiques de Bandiagara unies pour la paix » soumise par ONUFEMMES/PNUD/PAM. 
 

 YPI 

▪ « Jeunes engagés pour l’accès à la Justice et à la protection des droits de l’homme pour consolider la paix au Centre du Mali » soumise 

par PNUD/UNESCO/MINUSMA-DDHP ; 

▪ « Renforcement de la confiance entre les forces de sécurité et les populations civiles et appui à la résilience économique des jeunes au 

Mali» soumise par ONUDI/BIT. 

 

Toutefois, les notes conceptuelles soumises respectivement par ONUFEMMES/PNUD/PAM et ONUDI/BIT ont été sélectionnées sous réserve de 

la prise en compte de certains commentaires et observations. A cet égard, ces agences ont été invitées à retravailler ces deux notes conceptuelles 

avant leur soumission en ligne. 
 

➢ L’état d’avancement et la planification des prochaines étapes ont été approuvés ; 
➢ Les informations sur l’évaluation du programme et le processus d’éligibilité ont été partagées ; 

➢ Les recommandations ci-après ont été formulées par le Copil : 
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- Opérationnaliser le secrétariat permanant du PBF à la Direction des Organisations Internationales (MAECI) conformément aux 

recommandations de l’atelier des 11 – 12 mai 2017 ; 

- Associer le Comité de pilotage aux missions de suivi et partage des rapports de mission ; 

- Faire le suivi des recommandations de l’évaluation du PBF, notamment, la prise en compte des paramètres et des critères pour rehausser 

la qualité des propositions de projets ; 

- Renforcer la coordination avec la société civile à tous les niveaux ; 

- Améliorer le timing de soumission des documents pour permettre une analyse approfondie des propositions.  

 

ECHANGES/DISCUSSIONS : 

Le comité de pilotage a débuté ses travaux par les allocutions de Madame Angèle DJOHOSSOU, représentante de la Coordonnatrice Résidente du 

Système des Nations Unies et Ambassadeur Docteur Madou DIALLO, représentant du Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 

internationale. Dans son allocution, Mme DJOHOSSOU a rappelé l’historique du PBF au Mali et s’est félicitée pour les résultats importants 

enregistrés dans la mise en œuvre des projets. Elle a rappelé le rôle important que jouent les jeunes et les femmes dans la consolidation de la paix.  

Pour terminer son propos, Mme DJOHOSSOU a salué l’ensemble des parties prenantes pour leur accompagnement et les exhorter à continuer dans 

ce sens pour la seconde phase d’éligibilité du Mali au financement du PBF. 

Quant à l’Ambassadeur DIALLO, il a mentionné le mandat du Comité de pilotage et salué la mise en place et l’opérationnalisation du Comité 

technique des projets PBF. Il a également rappelé la recommandation issue de l’Atelier organisé par le PBF les 11 et 12 mai 2017, relative à la 

mise en place d’un Secrétariat permanent basé au MAECI et demandé l’opérationnalisation rapide de celui-ci. Par ailleurs, Monsieur l’Ambassadeur 

a réaffirmé la disponibilité de son Département à continuer à jouer pleinement son rôle de coordination des actions en faveur de la mise en œuvre 

des projets PBF. 

Les travaux proprement-dits ont commencé par une présentation succincte des notes conceptuelles élaborées par les agences de l’Equipe pays des 

Nations Unies au Mali dans ce cadre des initiatives sur l’égalité des sexes et la promotion de la jeunesse (GYPI 2019) ainsi que les critères de 

sélection à la lumière desquels le Copil doit délibérer. Cela a été suivi par une présentation sur l’état d’avancement des projets assorti des défis et 

perspectives, d’un point d’information sur le rapport d’évaluation et le processus d’éligibilité du Mali au financement du PBF pour un nouveau 

quinquennat. 
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Dans les discussions, l’Ambassadeur du Canada a relevé l’importance de soumettre des propositions de qualité, qui répondent aux critères 

fondamentaux du PBSO. Il a également rappelé la responsabilité et la réputation du Comité de pilotage dans ce cadre. Il a salué les efforts du 

secrétariat du PBF pour renforcer l’implication du gouvernement et l’appropriation nationale. Il a demandé une amélioration des timings de 

soumission des documents pour permettre une analyse approfondie et la prise de décisions informées. 

Le représentant de la société civile a mentionné l’importance de renforcer l’implication et la coordination avec les faitières de la société civile au 

niveau du terrain.  

Par ailleurs, le gouvernement a également relevé l’importance d’impliquer le comité de pilotage aux missions de terrain et au partage des rapports 

de missions. 

A la lumière des échanges et discussions, les recommandations ci-dessus énumérées ont été formulées. 

C’est dans une atmosphère empreinte de cordialité que la réunion a pris fin aux environs de 12h15, après les mots de remerciements  

 

 

 

 

 

 

 

 


